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tendant à déclarer le S Mal jour férié.
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Par M. René TOUZET, les membres du Groupe de la Gauche
démocratique (1) et rattachés administrativement (2) et la For
mation des Sénateurs radicaux de gauche, rattachée admi
nistrativement au Groupe de la Gauche démocratique (3),
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Mesdames, Messieurs,

Le 8 Mai 1945, date de capitulation de l'Allemagne nazie est
le symbole d'une grande victoire de l'Europe.

Ce jour-14 fut défait un régime qui souillait son sol et son âme.
Sa commémoration n'est pas l'occasion d'aviver une vieille blessure,
mais plutôt celle d'une réconciliation sincère.

Il > Ci |tmp« *it (H »»* 4$ : KM. ChaitM ImptU, Caortw mtcM, mar
Berdeeeeve. Kmri CaUUnt, OafcrM Calmels, Jm+Pkm 0aaUfr .

OutlM de CottoU, CtkMM DaiSr, lliiifN rwiilM, Paul Glr»4. Cuitit* IWoo, Fitm
Jwrtiu, lmn< Upaad, Mas Pierre Mania, H*orl Mrtau, Aadrt Xorltt,
Cmm Pmu, C«j Piaôad, Jaapb lUytaad, Victor labial, Eajroe Romaine, Rene T««mL

ai KHUuhii : MM. Georges CoaaUH, Chari Lnikt
ai fefwtlM dtt itnn mAmm de (MM, MMUi ehuiMnMnini m

groupe 44 U f«wW 4*noerttn*4 MM. Jm Unillf, K4l4 MUm A«fu*W UlMiMj,
Uoult Brlm, KaUM Dtttor, Jeu ftlppL fnafoli 01«cotM. Kartwi HiRKtf, fruM*
UAhmA tm» M«rrter, Jmy Melart, Hubert Ntm, Nm Tklaa, Jacques Venwull.

■lw a



— a —

L'anniversaire du 8 Mai 1945 doit 6tre une journée de souvenir,
afin que les jeunes générations, qui ont eu la chance de ne pas
connaître la guerre, sachent ce que furent le nazisme et ses causes
et les durs sacrifices de beaucoup de leurs aînés.

A ce titre, il doit être un jour de célébration férié.
C'est la loi du 20 mars 1953 qui a posé le principe de la célé

bration de l'armistice du 8 Mai 1945.

En 1959, par le décret n' 59-533 du 11 avril, le gouvernement
décida de célébrer l'anniversaire de l'armistice de 1945 le deuxième
dimanche du mois de mai.

Le 8 Mai 1975, Monsieur le Président de la République adressa
aux membres du Conseil Européen des Neuf une lettre pour les
informer de sa décision, en accord avec le Gouvernement, de ne
plus commémorer l'anniversaire de la victoire de 1945.

Ce fut un choc douloureux, ressenti par tous ceux qui ont été
mélés au conflit de 1939-1945. Tous ceux qui pendant cinq ans
ont passé derrière les barbelés les meilleures années de leur vie,
tous ceux qui ont eu la chance de revenir des camps de concen
tration, tous ceux qui ont fait partie de réseaux de résistance, tous
ceux qui, en soldats, ont combattu dans les unités françaises,
n'accepteront jamais que le 8 Mai soit sacrifié.

C'est pour eux une date sacrée, la date qui a marqué la fin
de leurs souffrances et de leur combat, en même temps que la
libération du peuple français.

C'est la date qui leur rappelle le souvenir de leurs camarades
qui ne sont jamais revenus, qui sont morts au combat, en captivité
ou dans les camps de concentration.

En 1976 et en 1977, lors de l'examen du budget des anciens
combattants, les députés et les sénateurs de la majorité et de
l'opposition ont tous réclamé le rétablissement des cérémonies
du 8 Mal

Répondant à l'appel des municipalités et des associations
d'anciens combattants, les cérémonies commémoratives organisées
en 1976 et en 1977 ont été largement suivies par les populations
qui, sur le plan local, départemental ou national ont témoigné de
leur volonté de rendre au 8 Mai son caractère de jour férié.

C'est pourquoi nous vous demandons, Mesdames et Messieurs,
de bien vo iloir adopter la présente proposition de loi
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PROPOSITION DE LOI

Article unique.

Le 8 Mai est un jour férié.

Le Gouvernement organise dans l'ensemble des territoires de
la République des cérémonies officielles, afin de rappeler la signi
fication de cette journée et d'y associer la population.


